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Convention Cadre Horaire 2022 

 

 

Préambule : Dans le cadre des négociations en cours, l’État et la Fédération des acteurs du secteur 
social au Luxembourg asbl (Fedas Luxembourg asbl) examineront toutes mesures appropriées tendant 
à améliorer la prévisibilité et la stabilité du financement, afin de garantir un encadrement adéquat de la 
population cible. 

 
Chapitre 1 – Objet, champ d’application et durée de la convention 

Art. 1. La présente convention a pour objet de préciser, dans le cadre de l’exécution des dispositions 
légales et réglementaires relatives à l’aide à l’enfance et à la famille, les rapports entre l’État et les 
prestataires de mesures d’aide sociale financées par des forfaits horaires. 

Art. 2. La présente convention s’applique à toute personne physique ou morale, prestataire de mesures 
d’aide sociale financées par des forfaits horaires dans le cadre de la loi AEF. 

Art. 3. La présente convention est conclue à durée déterminée du 1ier janvier au 31 décembre de 
l’année considérée. Elle est révisée annuellement entre le 1er octobre et le 31 décembre sur demande 
d’un des groupements représentatifs des prestataires ou de l’État. Si une telle révision n’a pas été 
demandée la convention est reconduite tacitement pour une année. Si un règlement grand-ducal futur 
affecte les dispositions de la présente, un avenant est négocié le cas échéant. 

 

Chapitre 2 – Modalités de collaboration entre parties 

Art. 4. Il est institué un comité de pilotage, ci-après désigné « le comité », composé paritairement de 
représentants des parties signataires des conventions-cadre AEF. 

Art. 5. Le comité a notamment pour mission d’élaborer les conventions-cadre AEF de veiller à 
l’application de ces textes et à leur révision dans les délais et selon les modalités fixées. 

Art. 6. Le comité se réunit chaque fois qu’un des groupements représentatifs des prestataires ou l’État 
le demande, mais au moins une fois par trimestre. L’ordre du jour et le rapport des réunions sont établis 
par un représentant de l’État. Les rapports sont validés par les parties. 

Art. 7. Selon les besoins, des commissions techniques peuvent être constituées. Leur composition sera 
paritaire entre représentants des groupements représentatifs des prestataires et de l’État. Leurs modes 
de réunions et de fonctionnement seront déterminés ad hoc et de commun accord entre parties. 

 

Chapitre 3 : Prise en charge des forfaits par l’ONE 

Art. 8. Chaque activité devra répondre à un ou des objectif(s) concret(s), défini(s) et réaliste(s). Les 
résultats par rapport aux objectifs feront l’objet d’une évaluation au terme d’une certaine période. 

L’évaluation de la situation est effectuée par un agent des services de l’ONE dont font partie les 
coordinateurs de projets d’intervention tel que défini par les articles 6 et 9 de la loi du 16 décembre 
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2008 relative à l’aide à l’enfance et l’article 1er du règlement grand-ducal du 17 août 2011 réglant 
l’organisation et le fonctionnement de l’Office national de l’enfance. 

Ainsi, la détermination des mesures d’aide sur une période donnée incombe à l’ONE, tandis que la 
décision et l’application des formes d’intervention nécessaires à ces mesures d’aide restent du ressort 
du prestataire en se basant sur l’intérêt de l’enfant et sur le concept de fonctionnement du prestataire. 

L’ONE peut émettre des accords de prise en charge (APC) correspondant à des volumes ou à des 
durées définitives différentes des valeurs d’orientation retenues dans la présente convention-cadre. 
Les « valeurs d’orientation » en question ne sont pas des seuils, mais peuvent être adaptées vers le 
haut ou vers le bas au vu de la situation.  

L’article 4 de la loi AEF oblige l’ONE à vérifier que les propositions de projet d’intervention et les 
demandes FG1, censées devenir des projets d’intervention, ont été signées par : 

a. l’enfant capable de discernement (l’ONE considère que les enfants sont capables de discernement 
à partir de l’âge de 14 ans) ; 

b. les parents ou responsables légaux (en cas de placement judiciaire la signature du mandataire du 
centre d’accueil est nécessaire, respectivement de la famille d’accueil, la signature des parents 
biologiques est facultative). 

Le prestataire signale à l’ONE si ces documents ont bien été signés et s’ils sont consultables auprès 
de lui. 

Art. 9. Conformément à l’article 4 du « Règlement grand-ducal du 17 août 2011 - 1. Réglant 
l’organisation et le fonctionnement de l’ONE (..) » un forfait ne peut être pris en charge qu'après avoir 
été validé au préalable par l'ONE. 

Art. 10. Ne peuvent être pris en charge par l’ONE, les prestations qui sont déjà financées par une autre 
instance publique.  

Ne peuvent être pris en charge par l’ONE que les forfaits accomplis effectivement et personnellement 
par le prestataire ou par un ou plusieurs salariés du prestataire dûment qualifiés. Si l’ONE a des 
informations qu’un prestataire démarche une patientèle au détriment d’un autre prestataire et ce par 
des moyens déontologiquement discutables, il informe le prestataire précédent de ses inquiétudes. 

Art. 11. En matière de « premier entretien d’information et d’orientation » le dispositif suivant est 
applicable : 

Si un premier entretien n’est pas suivi d’une intervention par le prestataire concerné au cours des 
mois subséquents, l’ONE prend en charge une facture semestrielle « premier entretien » du prestataire 
reprenant pour chaque bénéficiaire les éléments suivants : date du premier entretien, nom et prénom 
du bénéficiaire, Matricule, Code Forfait 8/9/11. Le formulaire de demande d’aide appelé FG 1 dûment 
complété est à joindre. Le maximum facturable dans ce contexte correspond à 90 minutes 
d’intervention. Dans le cas d’une séparation ou d’un divorce des parents, où l’autorité parentale est 
exercée conjointement, le maximum facturable correspond à 120 minutes. 

Si le premier entretien est suivi d’une prise en charge par le prestataire concerné au cours des mois 
subséquents, l’ONE prend en charge le premier entretien « de façon rétroactive » sur l’APC établi. Le 
prestataire mentionne au niveau de la facture dans la colonne intitulée « notes du prestataire » la date 
du premier entretien et la mention « premier entretien ». 

● Sur demande du CPI et avec l’accord de la famille, le CPI peut participer au premier entretien avec 
la famille et le prestataire concerné.  

Art. 12 rayé 
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Art. 13. Les recettes indûment touchées par un prestataire sont à rembourser au Trésor sous le numéro 
de compte CCPL LU68 1111 3105 9703 0000. 

Art. 14. et 15 rayés 

Art. 16. En conformité avec l’article 4 du règlement grand-ducal modifié du 17 août 2011 précisant le 
financement des mesures d’aide sociale à l’enfance et à la famille, un nombre déterminé de « 
déplacements », est prévu par l’APC. Si lors du même déplacement le prestataire traite plusieurs 
personnes de la même communauté domestique ou du même établissement ou de la même structure 
d’accueil de jour, les frais de déplacement ne peuvent être mis en compte que pour la personne la 
première traitée. Ces frais comprennent à la fois la prise en charge des frais de personnel et la prise 
en charge des frais de voiture (leasing, essence …). Des « forfaits déplacements » peuvent être 
demandés à l’ONE pour les prestations 9.0.,9.1, 11A, 11B et 11C. 

Art. 17. rayé 

Art. 18. Quant aux tarifs « participation parents » fixés au « règlement grand-ducal précisant le 
financement des mesures d’aide sociale à l’enfance et à la famille », le prestataire s’engage à ne pas 
demander à l’usager de « dépassements d’honoraires » ou de « participations parents 
supplémentaires». La non-observation entraîne une demande de remboursement du financement 
concerné par l’État. 

Art. 19. Les rendez-vous non-décommandés 24 heures à l’avance peuvent être facturés par le 
prestataire à l’ONE, le temps pouvant être mis en compte étant plafonné à deux heures par jour et par 
usager – sauf pour les mesures d’aide financées par les forfaits repris sous les points 7) et 8) de l’art. 
15 de la loi AEF qui peuvent être mises en compte à hauteur de quatre heures par jour. Après deux 
rendez-vous consécutifs non-décommandés 24 heures à l’avance, les rendez-vous subséquents sont 
automatiquement décommandés. Le prestataire prendra contact avec la famille afin de rediscuter le 
projet d'intervention. 

Chaque prestataire fournit à l’ONE au moins trimestriellement le détail (Nom, ID, dates et nombre de 
forfaits) correspondant à des rendez-vous non-décommandés et facturés.  

Art. 20. Dans des situations dûment motivées (telles qu’une situation de crise, déménagement à 
l’étranger dans l’attente d’un relais, etc.), le travail direct dans le cadre de toutes les consultations peut 
se faire par téléphonie visuelle ou visioconférence. 

Art.20bis. : Une demande FF groupe peut être adressée à l’ONE. Cette demande se fera via le 
formulaire FMAX. Le groupe se compose de maximum 12 participants et peut être encadré par 2 
intervenants au maximum. L’ONE émet un package d’APC selon les modalités conceptuelles retenues. 

Exécution des forfaits horaires « aide et assistance » (loi AEF/art. 15/forfaits 7-8) 

a. Durée 

Art. 21. La durée minimale d’une intervention en face à face est fixée à 30 minutes. La durée maximale 
d’une intervention est fixée à 300 minutes en ce qui concerne les forfaits 8 (assistance psychique, 
sociale ou éducative en famille) et de 600 minutes en ce qui concerne les forfaits 7 (aide socio-familiale 
en famille). 

Un accord de la part de l’ONE sera libellé en unités de « forfaits horaires ». Le prestataire est libre de 
scinder ces forfaits horaires selon les besoins de la prise en charge. 

b. Cas particuliers 

b.1. Assistance psychique, sociale ou éducative en famille 
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Art. 22. Rayé 

Art. 23. Si un prestataire AEF est détenteur de l’autorité parentale d’un mineur se trouvant dans un 
accueil institutionnel à l’étranger, l’ONE accorde un APC permettant d’assurer la responsabilité 
engagée. Le prestataire AEF s’engage à collaborer avec l’ONE pour trouver à moyen terme une 
solution alternative à ce type de suivi. 

Les valeurs d’orientation des volumes d’heures à accorder sont à raison de 5 forfaits par mois de 8.1 
pour l’intervention au cas où celle-ci n’est pas couverte par l’article 15-1 de la Convention cadre 
journalier. Le prestataire adressera annuellement un rapport à l’ONE.   

b.2. Accompagnement d’un accueil en famille 

Pour ce qui est du contenu précis du travail il y a lieu de se référer à l’annexe F « Description des 
tâches des services d’accompagnement de l’accueil en famille ». Seules les prestations réellement 
prestées peuvent être facturées. 

Art. 24 :« L’encadrement avant l’accueil en famille se déroule de la manière suivante : 

a. Toute famille intéressée à devenir famille d’accueil prendra un premier contact avec le 
service d’accompagnement de son choix. Lors de cet entretien téléphonique, le service 
s’assure que la famille d’accueil a déjà envoyé ou enverra dans les meilleurs délais son 
dossier de candidature au service de l’aide à l’enfance du MENJE. Le « Dossier de 
candidature pour l’activité d’accueil socio-éducatif en famille d’accueil » est transmis au 
MENJE par la famille d’accueil candidate. Dans le contexte de l’accueil par la famille 
proche, cette dernière peut se faire aider par le service d’accompagnement pour une 
demande de dispense d’agrément. 

b. La famille candidate sera reçue pour un premier entretien endéans les deux semaines par 
le service d’accompagnement de son choix. Cet entretien est facturé suivant article 11 de 
la présente. Lors de ce premier entretien les modalités du dossier de candidature sont 
présentées. Le service d’accompagnement peut remettre un questionnaire d’orientation à 
la famille d’accueil candidate.  

c. Si le dossier de candidature remplit les conditions d’agrément, le MENJE en informe le 
service d’accompagnement choisi par les candidats dans le dossier de candidature. Le 
service d’accompagnement fait la demande du package « sélection, initiation et 
investigation en vue de l’agrément » à l’ONE.  

d. L'ONE accorde un package « sélection, initiation et investigation en vue de l’agrément des 
familles d'accueil (à prester sur une durée maximale de 6 mois, APC non renouvelable) », 
package composé au maximum de 30 forfaits 8.3 et de 60 forfaits 9.1. Le « Cadre de 
référence et lignes directrices en matière de sélection de familles candidates à l’activité 
d’accueil socio-éducatif en famille d’accueil » est respecté. 

e. Résultat du processus: Dès réception du dossier de candidature, le service de l’aide à 
l’enfance du MENJE contrôle le dossier et vérifie auprès de l’ONE qu’il n’y a pas eu de 
dossier déjà ouvert à leur nom qui constituerait une difficulté pour l’activité d’accueil. En 
cas de contrainte importante, le service de l’aide à l’enfance clôture le dossier de 
candidature et en informe la famille candidate et le service d’accompagnement.  
En cas d’aboutissement du processus de sélection, le service d’accompagnement rédige 
un certificat de sélection, incluant une grille d’évaluation (Annexe G : Grille d’évaluation -  
critères de sélection des familles d’accueil). Le certificat et la grille sont à envoyer au 
Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse – Département Enfance 
et Jeunesse, en vue de la demande d’obtention d’un agrément pour l’activité d’accueil 
socio-éducatif en famille d’accueil.  
Si le processus de sélection a abouti à la recommandation de ne pas retenir la famille en 
question comme famille d’accueil, un certificat de refus de sélection annexé à la grille 
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d’évaluation (modèle type à utiliser par tous les services) est à envoyer au service de l’aide 
à l’enfance du MENJE et à l’ONE. 

f. En cas de refus de certificat, deux cas de figures se présentent :  
A. La famille d’accueil n’a pas été sélectionnée car elle répond à un des critères 

d’exclusion. Dans ce cas de figure, la famille ne pourra pas réaliser une nouvelle 
demande afin de réitérer la procédure de sélection et son dossier de candidature sera 
clôturé par le service de l’aide à l’enfance du MENJE.   

B. La famille candidate n’a pas été sélectionnée car elle ne remplit pas un des critères 
de sélection définis par les services d’accompagnement. Le service 
d’accompagnement informe, dès lors, la famille candidate de la non-obtention du 
certificat de sélection. Ce dernier sera annexé à la grille d’évaluation en précisant le 
délai à respecter avant de pouvoir refaire une nouvelle demande relative à la 
procédure de sélection.  

L’alinéa 2 de l’article 10 de la présente n’est pas applicable dans le contexte du processus de 
sélection. Le prestataire transmet pour information les coordonnées des sous-traitants au 
préalable à l’ONE. Les normes de qualification de l’annexe B sont applicables ». 

 

Art. 25. Analyse de la demande, matching et accompagnement de la phase initiale : L'ONE 
accorde successivement un « package » ANALYSE DE LA DEMANDE ET MATCHING (à prester sur 
une durée maximale de 6 mois), package composé de 26 forfaits horaires 8.3 et de 30 forfaits horaires 
9.1 et un « package » ACCOMPAGNEMENT DE LA PHASE INITIALE ou PHASE D’ADAPTATION (à 
prester sur une durée maximale de 3 mois, renouvelable une fois pour 3 mois), package composé de 
52 forfaits horaires 8.3 et de 12 forfaits horaires 9.1.Endéans les trois semaines après une admission 
en famille d’accueil, le service d’accompagnement remet au jeune capable de discernement, de même 
qu’à son père et à sa mère, pour autant que faire se peut, les éléments d’information suivants : 

a. Un dépliant sur les droits de l’enfant (disponible auprès de l’ORK); 
b. Un dépliant reprenant des éléments informatifs essentiels du secteur AEF, leurs droits et 

devoirs, les instances de recours etc. (disponible auprès de l’ONE) ; 
c. Les données nominatives et numéros de téléphone des personnes en charge ; 
d. Le contrat d’accueil défini à l’article 10 de la loi ASFT ; 
e. Le cas échéant les dispositifs réglant les échanges. 

Art. 25 bis. Familles d’accueil proches accueillant un ou plusieurs enfants du 2e ou 3e degré. 

La famille d’accueil proche sera reçue pour un premier entretien endéans un mois par le service 
d’accompagnement de son choix.  

- APC Analyse de la demande et accompagnement initial : 50 forfaits 8.3 et 60 forfaits 9.1 par 
situation (approche multidisciplinaire) à prester sur une durée maximale de 3 mois renouvelable 
une fois pour 3 mois 

- APC Suivi / Accompagnement : selon l’envergure de travail trois niveaux d’intensité sont 
prévus: 

 « Package suivi de base » : 1 forfait 8.3 par semaine sur 6 mois 

 « Package suivi semi-intensif » : 2 forfaits 8.3 par semaine sur 6 mois 

 « Package suivi intensif » : 4 forfaits 8.3 par semaine sur 6 mois 

Art. 26. La phase d’accompagnement standard : selon l’envergure du travail de suivi requis : 

 « Package suivi de base » : 1 forfait 8.3 par semaine sur 6 mois 

 « Package suivi semi-intensif » : 1,5 forfaits 8.3 par semaine sur 6 mois 
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 « Package suivi intensif » : 2 forfaits 8.3 par semaine sur 6 mois 

Art. 27. L’accompagnement dans des situations particulières nécessitant un travail renforcé : le 
service d'accompagnement peut demander une intervention des forfaits horaires 9.1 et 9.0. 

Art. 27. bis: « Dans le contexte d’un accueil en famille volontaire, l’objectif de cet accueil est la 
réintégration en famille d’origine. Dans ce contexte, l’ONE invite, à une réunion de concertation, le 
jeune capable de discernement, la famille d’accueil, les parents du jeune et le prestataire qui 
accompagne cet accueil si l’objectif de la réintégration ne peut être relevé suivant deux cas de figure : 

- si 30 mois après le début de l’accueil en famille, aucun élément objectif ne permet 
d’argumenter en faveur d’une réintégration en famille d’origine; 

- s’il n’y a pas eu de relations et/ou de contacts entre un jeune et ses parents durant 12 mois. 
Dans ce cas, le service d’accompagnement signale à l’ONE, par courrier, ce constat dans le 
mois qui suit l’observation de ces 12 mois.  
o Notons qu’à partir du 1ier juillet 2016 ce constat est à consigner dans les rapports 

semestriels.  
Par ailleurs, l’organisation d’une réunion de concertation par l’ONE peut également se réaliser 
suivant la demande des parents, de la famille d’accueil, du service d’accompagnement ou une 
auto-saisine. 
En cas d’accueil sur décision judiciaire, ladite réunion a lieu sous condition de l’accord préalable 
du tribunal de la jeunesse. 

Art. 27. ter 

Le service d’accompagnement de l’accueil en famille incite le jeune qui est sur le point de devenir un 
jeune adulte à rédiger un projet d’autonomisation, soit sur formulaire FG 8, soit de façon manuscrite 
sur papier libre, en reprenant les points essentiels du formulaire FG 8. Il sera rédigé par le jeune adulte 
lui-même en ses propres termes dans une langue qu’il choisira. Il est signé par le jeune conformément 
à l'article 4 de la loi AEF. 

Le jeune qui désire une prise en charge au-delà de son 18ième anniversaire enverra ce projet 
d’autonomisation à l’ONE au plus tard un mois avant son 18ième anniversaire. En parallèle il prendra 
rendez-vous auprès de la Cellule « Service de gestion des priorités de prises en charge » de l’ONE 
pour un entretien lors duquel ce projet d’autonomisation est discuté. Pour cet entretien le jeune est libre 
de se faire accompagner par un membre de sa famille et/ou par un agent d’un prestataire AEF. Cette 
entrevue a un caractère obligatoire sauf en cas d’intervention d’un CPI. 

 

b.3. Accompagnement d’un jeune en logement encadré  

Art. 28. Les critères pour un accord de prise en charge « logement encadré » en application de 
l’article 2 point 1.6 du « Règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément (..) », sont:  

1. Une détresse psycho-sociale dûment constatée par l’ONE ou à défaut par un prestataire AEF 
et ce dans un cadre AEF. Afin de garantir la continuité de la prise en charge, une priorité sera 
accordée aux jeunes ayant bénéficié dans le passé d’une prise en charge AEF (p.ex. « 
careleavers »). Le cadre de référence est le point 3 de l’article 3 de la loi AEF qui stipule : « par 
personnes « en détresse » (on entend), des enfants ou des jeunes adultes des deux sexes qui 
soit sont menacés dans leur développement physique, mental, psychique ou social, soit 
courent un danger physique ou moral, soit risquent l’exclusion sociale et professionnelle » ; 

2. Les critères sur lesquels repose l’accord de prise en charge relatif au logement encadré sont 
précisés à l’annexe C. 
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3. L’élaboration d’une demande SLEMO est réalisée par un jeune adulte avec, selon les besoins 
de ce dernier, l’assistance d’un prestataire AEF ou d’un professionnel en dehors du secteur 
AEF.  

4. Le prestataire, respectivement la famille d’accueil, respectivement le service 
d’accompagnement de l’accueil en famille, soutiendront le jeune avant sa majorité pour la 
rédaction d’un projet d’autonomisation soit grâce au formulaire FG 8, soit sur papier libre, en 
reprenant les points essentiels du formulaire FG 8. Les jeunes adultes qui ont fait une demande 
formelle et validée lors d’un entretien auprès de l’ONE, en conformité avec l’article 1 de la loi 
AEF, seront inscrits sur la liste d’attente ONE pour une admission en SLEMO. La procédure 
de demande 8.2. SLEMO est par conséquent : 

Etape 1 : Envoi d’une demande SLEMO– FG 8 » à l’ONE, rédigé et signé par le jeune 
adulte.  

Le jeune adulte, issu d’une mesure AEF qui souhaite bénéficier d’une prise en charge du type 
SLEMO au-delà de son 18ième anniversaire, enverra son projet d’autonomisation à l’ONE au 
plus tard un mois avant son 18ième anniversaire et ce, même en cas de transfert interne. 

Dans les autres cas, le jeune adulte peut introduire sa demande FG8 auprès de l’ONE à tout 
moment. 

Etape 2 : Evaluation de la demande SLEMO par l’ONE.  

En absence d’intervention d’un CPI et suite à la réception par l’ONE de la demande SLEMO 
du jeune adulte, ce dernier est tenu de prendre rendez-vous auprès du « Service Urgence » 
de l’ONE pour un entretien d’évaluation de sa demande. 

Pour cet entretien le jeune est libre de se faire accompagner par un membre de sa famille 
et/ou par un agent d’un prestataire AEF.  

Cet entretien d’évaluation de la demande SLEMO est obligatoire. Il a pour vocation : 

- de valider la demande SLEMO conformément à l’article 6 de la loi AEF  
- de déterminer le degré d’urgence de la demande 
- de définir la priorité à accorder à la demande selon la situation du jeune adulte. 

Lorsque la demande SLEMO est officiellement validé par l’ONE, le jeune adulte en question 
est inscrit sur la liste d’attente ONE en vue d’une éventuelle admission en SLEMO. 

Etape 3 : Transmission de la demande SLEMO au prestataire ayant des disponibilités 
d’accueil. 

Lorsqu’un prestataire déclare une place libre au sein de sa structure, le « Service de gestion 
des priorités des prises en charge de l’ONE lui envoie des demandes SLEMO selon le degré 
d’urgence ou de priorité. Le prestataire accuse réception de la demande et précise à l’ONE 
les suites à donner selon ses critères d’admission endéans 10 jours ouvrables. 

Selon les besoins du jeune et pour lequel un accompagnement en SLEMO est accordé par 
l’ONE, ce dernier, le prestataire ainsi que le jeune définissent conjointement les mesures 
d’aides complémentaires qui s’imposent dans son intérêt et celui de son autonomisation en 
concordance avec le périmètre d’intervention possible du secteur AEF. 

Etape 4 : Admission du jeune adulte en SLEMO et détermination du type d’encadrement 

Lorsque le prestataire accède à l’admission d’un jeune adulte, il est tenu d’envoyer le 
formulaire dédié à la déclaration de l’admission à l’ONE au plus tard 1 semaine après l’entrée 
du jeune en SLEMO. 
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En général, suite à la déclaration de l’admission, un premier APC 8.2 intensif est émis pour 
une durée de 3 mois. Dans les cas particuliers, il y a lieu de se référer à l’Annexe C de la 
présente convention.  

Pour les forfaits accordés, l’ONE se réfère aux types d’encadrement suivants avec leur valeur 
d’orientation : 

Type d’encadrement Valeurs d’orientation Durée 

suivi logement encadré URGENT 12 forfaits 8.2 par semaine 3 mois 

suivi logement encadré INTENSIF 10 forfaits 8.2 par semaine 3 mois 

suivi logement encadré SEMI-INTENSIF  5 forfaits 8.2 par semaine 6 mois 

suivi logement encadré STANDARD 3 forfaits 8.2 par semaine 6 mois 

suivi logement encadré REDUIT 1 forfait 8.2 par semaine 6 mois 

Le type d’encadrement est défini selon les besoins du jeune adulte en référence aux critères 
précisés à l’Annexe C de la présente convention. 

Selon les besoins du jeune, au cours d’un suivi, il peut s’adjoindre à l’APC 8.2 des prestations 
9.1. 

L’APC 8.2. est envoyé par voie électronique au prestataire et par voie postale au jeune adulte. 

Après l’évaluation du PPI par l’ONE, le renouvellement de l’APC est de 6 mois sauf en cas 
de demande d’un encadrement URGENT ou INTENSIF. Dans ces derniers cas, un APC est 
émis pour 3 mois et peut être prolongé de 3 mois par le biais du formulaire dédié (FG6). 

Pour tous les types d’encadrement (excepté celui URGENT), les APC ne sont accordés que 
pour une durée maximale de 6 mois, afin de rester en cohérence avec les rapports semestriels 
demandés par l’ONE. L’encadrement URGENT ou réduit ne peut en principe dépasser la 
durée d’un an  

Lorsqu’il y a la nécessité d’heures d’encadrement supplémentaires, le prestataire peut en 
faire la demande uniquement via le formulaire FG6. Lors d’un accueil en SLEMO, le jeune 
adulte peut bénéficier du financement « frais de vie » précisé dans la convention pour frais 
spécifiques. Le financement « des frais de vie » peut se greffer sur la durée de l’APC 8.2. 

Copie de l’annexe A (de la convention pour frais spécifiques - sans les pièces) est rajoutée 
au PPI et aux rapports semestriels à titre d’information. L’annexe A originale et les pièces en 
rapport restent auprès du gestionnaire et peuvent être vérifiées par les agents de l’État à tout 
moment.  

En cas de difficultés rencontrées durant l’encadrement du jeune adulte en SLEMO, le jeune 
adulte et/ou le prestataire feront appel au Service de gestion des priorités des prises en 
charge de l’ONE afin d’organiser une réunion de concertation. Une sortie anticipée donne lieu 
à un entretien de concertation entre le bénéficiaire, le prestataire et un représentant de l’ONE. 

Le logement encadré AEF ne dépasse en principe pas les 3 ans. Dans le cas contraire, en 
cas de prolongation, le jeune adulte est convoqué à un entretien auprès de l’ONE pour réaliser 
un bilan de sa situation ainsi que de préciser la poursuite de la mesure d’aide en logement 
encadré. 
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Etape 5 : Sortie du jeune adulte d’un SLEMO 

Lorsque la mesure SLEMO prend fin, le prestataire envoie le formulaire dédié (FAI 11) à 
l’ONE au plus tard 1 semaine après la sortie du jeune. L’APC 8.2. en cours se termine le 
dernier jour du mois suivant la date effective de sortie du jeune adulte.  

Le rapport final (FMA 7) est envoyé au plus tard 1 mois après la sortie effective du jeune 
adulte. 

Selon le cas et lorsque la situation du jeune le motive, il peut être accordé des forfaits 
supplémentaires 8.1 pour un accompagnement vers une installation autonome ou pour un 
support d’aide à l’autonomie durant les premiers temps de la vie en autonomie du jeune. 

Signalement de places libres et admission d’un jeune adulte en logement encadré 

Art. 28 bis. Le prestataire SLEMO envoie régulièrement à l’ONE le formulaire FAI 4 « Déclaration de 
places libres en SLEMO ». Il déclare le 1er et le 15 de chaque mois par voie électronique les places 
libres au sein de ses structures en indiquant les caractéristiques des populations-cibles. 

L’ONE fait parvenir par voie électronique à l’ensemble des prestataires ayant déclaré une place libre 
des demandes correspondant à la population-cible définie.  

Parmi les demandes en question l’ONE signale au prestataire une demande que l’ONE considère 
comme prioritaire dans le cadre de ses missions définies à l’article 6 de la loi AEF.  

Si le prestataire n’entend pas procéder à l’admission de cette demande-là, considérée par l’ONE 
comme prioritaire, il envoie une motivation écrite détaillée à l’ONE endéans 10 jours ouvrables. Ce 
courrier précise également la/les raison(s) justifiant la volonté du prestataire de donner priorité à une 
autre demande. Ces dossiers de refus pourront être traités au cas par cas au niveau de la Commission 
« médiation » défini à l’article 52 de la présente. 

Le prestataire saisi par une demande directe transmet systématiquement une copie de la demande à 
l’ONE dans les meilleurs délais. 

b.4. Aide socio-familiale en famille 

Art. 29. En cas de demande du forfait 7 (aide socio-familiale en famille) et afin de permettre à l’ONE 
de bien cibler l’intervention, le prestataire indiquera au moyen du formulaire FG5 une durée 
prévisionnelle de l’encadrement requis et un nombre moyen de forfaits horaires requis par mois 
couvrant l’encadrement dont les familles ont besoin. Les refus de prise en charge par l’ONE sont 
communiqués en copie aux prestataires concernés. 

Exécution des forfaits horaires « consultation- soutien » (loi AEF/art. 15/forfaits 9 et 11) 

Les dispositions des articles 30 à 32 seront adaptées suite à la publication de la nomenclature CNS 
des psychothérapeutes. 

Art. 30. La durée minimale d’une intervention individuelle en face à face est fixée à 30 minutes. La 
durée maximale d’une intervention individuelle est fixée à 120 minutes par personne bénéficiaire et par 
jour. 

Un accord de la part de l’ONE sera libellé en unités de « forfaits horaires ». Le prestataire est libre de 
scinder ces forfaits horaires selon les besoins de la prise en charge en interventions de 30, 45, 60, 75, 
90 ou 120 minutes.  

Le prestataire qui n’est pas concerné par les démarches « recensement » et « plausibilité » définies à 
l’article 58 de la présente indique à l’ONE en annexe à l’émission de la facture la date de la prestation 
et l’indication s’il s’agit de travail direct ou indirect. 
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Art. 31. Les prestataires ne jouissant pas d’un agrément ministériel veillent à offrir leurs services dans 
des locaux adaptés, accessibles, salubres et répondant aux critères de sécurité habituellement admis. 
Ces locaux doivent servir principalement à la prestation des services en question. 

Art. 32. Le prestataire qui entend réaliser des « prises en charge psychothérapeutiques » fera parvenir 
endéans la huitaine après réception, respectivement en même temps que la demande de 
reconnaissance, copie de l’autorisation d’exercer la profession de psychothérapeute établie 
conformément au « règlement grand-ducal du 31 juillet 2015 fixant la procédure à suivre pour obtenir 
l’autorisation d’exercer la profession de psychothérapeute ». 

En ce qui concerne les forfaits 9.0 et 9.1, l’ONE s’oriente aux valeurs suivantes : quatorze forfaits 
9.0, respectivement 9.1 par mois sur une première phase de 3 mois, suivie le cas échéant de 3 
prolongations de 6 mois. 

En ce qui concerne les forfaits 11, l’ONE s’oriente aux valeurs suivantes : 

 En matière d’intervention précoce orthopédagogique : Max. 3 forfaits 11A0 ou 11A1 par 
semaine pendant 3 mois dans l’optique de préciser la proposition de projet d’intervention (FG-
2) pour l’enfant en question. La phase d’évaluation pourra être suivie d’un APC de 13 forfaits 
11A0 ou 11A1 par mois pendant 6 mois renouvelable jusqu’à l’âge de 8 ans. Les nouveaux 
APC sont délivrés sur base d’un rapport succinct (FMA-6) ou complet (FMA-7) à remettre en 
alternance. La prise en charge sera clôturée par un rapport complet (FMA-7) et une déclaration 
de fin d’intervention (FMA-5). 

 En matière de soutien psychosocial par la psychomotricité ou par l’ergothérapie Max. 13 
forfaits 11B dans l’optique de préciser la proposition de projet d’intervention (FG-2) pour l’enfant 
en question. La phase d’évaluation pourra être suivie d’un APC de 13 forfaits 11B par mois sur 
6 mois, renouvelable une fois sur base d’un rapport succinct (FMA-6). Un rapport complet 
(FMA-7) clôture le 2e APC de 6 mois qui sera suivi en principe d’un temps de carence de 6 
mois. Le FMA-7 (rapport complet/final) doit renseigner sur la nécessité d’une reprise de la prise 
en charge à l’échéance du temps de carence ou bien d’une éventuelle contre-indication quant 
à la phase de carence. Au cas où celle-ci est contre-indiquée, la demande doit être justifiée par 
des pièces à l’appui (p. ex. avis médical, avis CI) en complément de l’FMA-7. La prise en charge 
sera clôturée par un rapport complet (FMA-7) et une déclaration de fin d’intervention (FMA-5). 

 En matière de soutien psychosocial par l’orthophonie : 
Max. 13 forfaits 11C2 dans l’optique de préciser la proposition de projet d’intervention (FG-2) 
pour l’enfant en question. La phase d’évaluation pourra être suivie d’un APC de 9 forfaits 11C1, 
11C3, 11C4, 11C6 par mois sur 6 mois, ou d’un APC de 3 forfaits 11C5 par semaine sur 6 
mois, renouvelable une fois sur base d’un rapport succinct (FMA-6). Un rapport complet (FMA-
7) clôture le 2e APC de 6 mois qui sera suivi en principe d’un temps de carence de 6 mois. Le 
FMA-7 (rapport complet/final) doit renseigner sur la nécessité d’une reprise de la prise en 
charge à l’échéance du temps de carence ou bien d’une éventuelle contre-indication quant à 
la phase de carence. Au cas où celle-ci est contre-indiquée, la demande doit être justifiée par 
des pièces à l’appui (p.ex. : avis médical, avis CI) en complément de l’FMA-7. En cas d’une 
prise en charge orthophonioque après un temps de carence inférieur à 12 mois, le formulaire 
FG2 est accompagné d’un rapport succint. La prise en charge sera clôturée par un rapport 
complet (FMA-7) et une déclaration de fin d’intervention (FMA-5). En référence à l’article 46 
sous-point 3 le forfait 11C7 n’est plus appliquée.  
L’ensemble des prestations de l’ergothérapeute et du psychomotricien sont exécutées sur 
prescription médicale. (Art. 23 du règlement grand-ducal du 15 février 2002 déterminant pour 
la profession de l’ergothérapeute ; Art. 24 du règlement grand-ducal du 7 juin 2007 déterminant 
pour la profession de rééducateur en psychomotricité. Les prestations 11C3, 11C4 et 11C6 de 
l’orthophoniste sont exécutées sur prescription médicale. (Art4 du règlement grand-ducal du 
19 janvier 2018 réglementant l’exercice et les attributions de la profession d’orthophoniste). 
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Art. 33. En matière de soutien psychosocial par l’expression corporelle, artistique et artisanale et de 
soutien psychosocial par le contact dirigé avec des animaux ou l’environnement : Les mesures d’aide 
sociale en question ne peuvent être accordées que sur la base d’un projet établi par un CPI ou par le 
prestataire et validé par l’ONE. 

Exécution des forfaits horaires « assistance des prestataires » (loi AEF/art. 15/forfaits 13-14) 

Art. 34. La durée minimale d’une séance est fixée à 30 minutes. La durée maximale d’une séance est 
fixée à 120 minutes par jour. Un accord de la part de l’ONE sera libellé en unités de « forfaits horaires 
». Le prestataire est libre de scinder ces forfaits horaires selon les besoins de la prise en charge en 
séances de 30, 60, 90 ou 120 minutes. 

Chapitre 4 – Qualité des prestations 

Art. 35. Les signataires de la présente convention s’engagent à mettre en œuvre une démarche-qualité 
dans les mesures ambulatoires. Au niveau local et régional le prestataire s’engage à chercher et à 
développer des coopérations et collaborations avec: 

a. Les services de l’éducation et de l’accueil (SEA), 
b. Les services psycho-sociaux et d’accompagnement scolaire (SePAS) et le Centre psycho-

social et d’accompagnement scolaire (CePAS)  
c. Les directions de région, les commissions d’inclusion (CI), la Commission nationale d’inclusion 

(CNI) et les équipes de soutien aux élèves à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques 
(ESEB) 

d. Le Service de la scolarisation des enfants à besoins spécifiques (S-SEBS) et les Centres de 
compétence tels que définis dans la loi du 20 juillet 2018. 

Le multilinguisme des équipes étant une des clés d’une prestation de qualité, les prestataires informent 
une fois par an l’ONE dans quelles langues, autres que les langues officielles du pays, le service est à 
même de faire les prises en charge. 

Art. 36. Les niveaux minima de qualification professionnelle correspondent à ceux indiqués à l’annexe 
B. Les personnes en voie de formation (stagiaires, étudiants, apprentis, bénévoles etc.) ne sont pas 
réputées disposer des qualifications requises pour prester des mesures AEF facturables à l’ONE. Il en 
va de même des personnes travaillant sous contrats aidés ou sous mesures pour l’emploi (p.ex. AIP, 
CAE, CIE, contrats de réinsertion professionnelle, etc.). 

Art. 37. Documentation interne - Chaque prestataire est tenu d’établir pour chaque enfant ou jeune 
adulte au bénéfice duquel il preste des mesures d’aide sociale, un dossier personnel. Ce dossier doit 
au moins contenir : 

 une fiche identifiant l’enfant ou le jeune adulte en question à l’aide du nom, du prénom et du 
matricule national, au moins ; 

 un exemplaire du contrat de prestation de services signé entre le prestataire et l’enfant ou le jeune 
adulte et sa famille, respectivement son représentant légal en application de l’art. 10 de la loi ASFT 
pour autant qu’un tel contrat a pu être signé; 

 les formulaires, demandes ou autres documents adressés par l’ONE, au prestataire et qui 
concernent l’enfant ou le jeune adulte en question ; 

 un exemplaire des rapports établis par le prestataire au sujet de l’enfant ou du jeune adulte en 
question. 
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En application de l’article 4 du règlement grand-ducal du 17 août 2011 réglant l’organisation et le 
fonctionnement de l’Office national de l’enfance, l’ONE ne prendra en compte que les démarches des 
prestataires qui lui parviendront par MyGuichet.lu. L’État s’efforcera de garantir le bon fonctionnement 
de ce site internet 24 heures sur 24 dans le but de répondre aux besoins d’utilisation des prestataires. 

Art. 38. Documentation externe - La documentation externe est établie d’une part pour les besoins 
de la facturation des prestations à l’ONE. Les modalités en question sont précisées au chapitre 5 de la 
présente convention. Elle est établie d’autre part pour des besoins de l’évaluation qualitative des 
mesures réalisées, dans l’optique de l’adaptation continue du projet d’intervention aux besoins et 
souhaits de l’enfant ou du jeune adulte et de sa famille. 

Art. 39. 

1. Suite à toute nouvelle prise en charge ambulatoire, le prestataire soumet au plus tard après 90 jours 
à l’ONE une proposition de projet d’intervention (PPI) pour le jeune ou la famille prise en charge en 
rapport avec sa prestation et en concordance avec le projet d’intervention (PI) du CPI si celui-ci 
intervient dans le dossier.  

Par la suite, ainsi que pour toutes les situations existantes, le service prestataire soumet à l’enfant 
ou au jeune adulte, respectivement à son représentant légal un rapport succinct ou complet tous 
les six mois. Seule la copie des rapports complets est remise à l’ONE. Les rapports succincts ne 
sont pas envoyés systématiquement à l’ONE mais restent à disposition sur demande de ce dernier. 
Conformément à l’article 6 de la loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l’aide à l’enfance et à 
la famille, les agents de l’ONE peuvent organiser des réunions de concertation familiale et 
institutionnelle auxquelles les prestataires concernés participent. 
Dans le contexte des prestations 11A0 et 11A1 à chaque PPI ou rapport complet sera joint un bilan 
développemental ; dans le contexte des prestations 11B à chaque PPI ou rapport complet sera joint 
un bilan psychomoteur ; dans le contexte des prestations 11C1, 11C3, 11C4 et 11C6 à chaque PPI 
ou rapport complet sera joint un bilan orthophonique ; dans le contexte des prestations 11C5 à 
chaque PPI ou rapport complet sera joint un bilan orthophonique ou pédagogique. 

Pour garantir que les APC arrivent en temps opportun au prestataire, les prestataires remettent 
leurs rapports au plus tard 21 jours calendrier avant la fin de l’APC. L’ONE veille à ce que les APC 
de prolongation arrivent au prestataire au plus tard 5 jours calendrier avant la fin de l’APC 
précédent.  En ce qui concerne les APC initiaux (de 2 ou de 3 mois), les prestataires remettent leurs 
rapports au plus tard 10 jours calendrier avant la fin de l’APC. Dans ce dernier contexte l’ONE veille 
à ce que les APC de prolongation arrivent au prestataire avant la fin de l’APC initial.   
 
En ce qui concerne les forfaits 7, 8.1, 9 et 11 : si l’ONE estime que la prise en charge n’est plus 
indiquée, il établit un dernier APC pour permettre au prestataire de terminer son intervention dans 
de bonnes conditions. En cas de divergence quant à la fin de l’intervention, une réunion de 
concertation peut être demandée par le prestataire ou les représentants légaux de l’enfant. 
 

2. Par dérogation à l’alinéa précédent, le prestataire qui bénéficie pour un jeune donné de forfaits 
«Aide Socio-familiale en famille», ne remet que les rapports. 
 

3. rayé 

4. Dans le mois suivant la fin de l’intervention, le prestataire soumet un rapport final de son intervention 
au jeune et/ou à sa famille. Ce rapport reprend les éléments importants de l’ensemble de la période 
de prise en charge. Il en va de même en cas de sortie du jeune du secteur « Aide à l’enfance et à 
la famille ». Copies de ces rapports sont adressés à l’ONE dans le mois. 

 
Ces rapports d’intervention pour lesquels l’ONE met à disposition des formats modèles 
comprennent: 
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 une description des objectifs d’intervention 

 une description qualitative des interventions réalisées ; 

 une description des changements opérés depuis la mise en place du projet d’intervention; 
 une proposition motivée de mesures d’aide (et de prestations) ultérieures éventuelles. 

Les projets d’intervention, les projets psychopédagogiques et sociaux personnalisés, de même que les 
rapports font l’objet d’un suivi par la commission qualité, définie ci- après. Cette dernière est chargée 
de proposer des standards de qualité en la matière. 

Art. 39 bis. Les aspects en matière de protection des données sont réglés par un contrat entre les 
parties signataires de la présente convention cadre. 

d. Commission qualité 

Art. 40. Il est instituée une Commission de qualité des mesures d’aide AEF (appelée ci-après « la 
commission ») Elle a pour mission de suivre la mise en pratique des standards de qualité en matière 
de prestations AEF et d’adapter le cas échéant lesdits critères en fonction de l’évolution des contextes 
et des développements de la recherche en la matière. 

Art. 41. La commission est composée paritairement de représentants des parties signataires des 
conventions-cadre AEF. 

Art. 42. Les propositions d’adaptation des standards et lignes directrices en matière de qualité des 
prestations qui font l’objet d’un accord entre les parties représentées à la commission sont intégrées 
dans les conventions-cadre AEF. 

Art. 43. La commission se réunit sur invitation de l’État ou sur demande d’une des parties qui la 
composent et ce au moins semestriellement Elle est présidée par un représentant de l’État. Le 
secrétariat est assuré par un agent de l’ONE. 

 

 

Chapitre 5 – Accord de prise en charge, facturation et paiement des 
prestations 

a. Généralités 

Art. 44. Sur base du choix de prestataire opéré par le bénéficiaire, l’ONE émet un accord de prise en 
charge formel pour le prestataire en question. Cet accord de prise en charge est transmis par voie 
électronique au prestataire. Toute modification d’un accord de prise en charge prend effet le lendemain 
de la décision de l’ONE. 

Art. 45. L’acceptation de l’accord de prise en charge par le prestataire établit pour la situation en 
question une relation contractuelle entre le prestataire et l’ONE. 

Art. 45 bis. Si au regard du contexte législatif, réglementaire ou conventionnel, l’ONE ne peut émettre 
un APC suite à une demande formelle, l’ONE signifie au concerné la mise en suspens de la demande 
ou son impossibilité d’émettre un APC.  

L’ONE motive sa décision en application de référentiels qui seront progressivement soumis à la 
Commission Qualité. Si à la suite de cette motivation écrite un intervenant ne se satisfait pas des 
explications communiquées, l’article 52 de la présente trouve application. 
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En cas de réorientation, l’ONE indique le service compétent au bénéficiaire et informe le demandeur 
professionnel qu’une réorientation a eu lieu. 

Une motivation n’est pas communiquée, si la demande ne contient pas de spécification de forfaits ou 
pas d’indication de volume ou de durée. 

Un échange entre collaborateurs de l’ONE et professionnels des prestataires peut avoir lieu en cas de 
divergences en matière de durée, de volume ou de type de forfaits. 

 

b. Factures et relevés des services prestés 

Art. 46. L’accord de prise en charge correspond à l’intervention en face-à-face avec le bénéficiaire ou 
son entourage immédiat (travail direct), c’est-à-dire aux interventions où le jeune ou son entourage 
est/sont présent(s), les contacts téléphoniques, les échanges de courriers avec le bénéficiaire (à part 
ceux purement organisationnels) ;  

1. D’autre part les prestations indirectes suivantes au bénéfice de l’enfant ou du jeune adulte et de sa 
famille sont facturables à l’ONE : 
 

 les réunions de concertation externes au service sur un dossier précis ; 

 les contacts téléphoniques, les échanges de courriers avec d’autres professionnels ou 
personnes de référence externes au service (à part ceux purement organisationnels) ; 

 l’accompagnement du bénéficiaire pour certaines démarches administratives, y compris les 
citations au Tribunal de la Jeunesse. 

 
2. Dans le cadre d’un service, ayant été reconnu par le Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance 

et de la Jeunesse comme service national d’intervention de crise, les prestations suivantes sont 
également facturables à l’ONE, tout en prenant en considération l’article 58 point 2 de la présente : 
 

 les interventions en face-à-face, les concertations et les temps de documentation en binôme 
pendant les 12 premières semaines de la prise en charge de la situation (un forfait 8.1 par 
heure pour chacun des deux intervenants); 

 les permanences téléphoniques à raison de deux forfaits 8.1. par 24 heures de permanence 
téléphonique du service national d’intervention de crise. 

 
3. Pour un rapport succinct le prestataire peut mettre en compte 60 minutes de travail sur l’APC en 

cours, à condition que le rapport en question ait été transmis à l’ONE. Pour tout autre type de rapport 
(complet, PA, PPI, rapports supplémentaires à la demande de l’ONE ou des instances judiciaires), 
le prestataire peut mettre en compte 90 minutes de travail sur l’APC en cours, à condition que le 
rapport en question ait été transmis à l’ONE. Sur demande expresse de l’usager ou de son 
représentant légal, l’ONE peut prendre en charge tout autre rapport établi dans le cadre d’une 
intervention par un centre visé par la loi du 20 juillet 2018 portant création de Centres de 
compétences en psychopédagogie spécialisée en faveur de l’inclusion scolaire.  

4. Pour autant qu’un prestataire dûment agrée et reconnu comme service d’aide sociale à l’enfance 
en application de l’article 13 de la loi du 16 décembre 2008 ne peut pas se prévaloir d’une des 
exonérations de l’article 44 de la « Loi du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée » 
telle qu'elle a été modifiée par la suite, en particulier des points L, M, O, P ou Q de l’article 44 en 
question, il est procédé comme suit : 

 
- Le prestataire en question indique son numéro d’assujetti à la TVA dans sa demande de 

reconnaissance (pièce à l’appui) et y formule la demande de pouvoir bénéficier d’une 
tarification TVA comprise. 
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- Les procédures de facturation et de paiement se référeront aux tarifs du « Tableau des Forfaits 
», annexé au « Règlement Grand-ducal précisant le financement des mesures d’aide sociale à 
l’enfance et à la famille », tarifs auxquels sera rajouté le montant de la TVA applicable. 

- Le prestataire donne par la signature de la présente convention-cadre son accord à ce que 
l’ONE peut transmettre à l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines un relevé 
périodique des sommes versés au prestataire « TVA comprise ». 

Art. 47. Chaque prestataire soumet à l’ONE sur une base mensuelle et au moyen d’un fichier 
électronique mis à disposition par l’ONE, une facturation des services prestés pendant le mois en 
question. Si le prestataire constate après avoir envoyé la facturation à l’ONE qu’il a oublié de facturer 
un ou des forfaits, il peut envoyer une 2ième et dernière facturation rectificative mensuelle le mois 
d’après.  

Art. 48 et 49. Rayés 

d. Paiement des mesures d’aide non prestées 

Art. 50. Les mesures d’aide prévues au projet d’intervention qui ne peuvent être exécutées du fait de 
l’enfant ou du jeune (maladie, absence non justifiée, ...) sont comptabilisées suivant les dispositions de 
l’art. 19 de la présente convention. 

Les rapports succincts et complets mentionnent l’envergure de ces interventions comptabilisées mais 
non prestées de même qu’une explication à ce propos. 

e. Correction et contestation de factures 

Art. 51. Lorsque le prestataire doit apporter une ou des corrections à une facture préalablement 
transmise à l’ONE pour un mois de prestation (ajout d’une prestation oubliée, suppression d’une 
prestation incluse de façon erronée, correction d’une erreur pour une prestation facturée), il fait parvenir 
une notification afférente à l’ONE. Les contestations formelles et de fond sont notifiées par écrit par 
l’ONE au prestataire.  

f. Médiation et litiges 

Art. 52. 

a. Une commission « médiation » composée de 2 représentants de l’État, de 2 représentants des 
prestataires et d’un membre proposé par l’ORK, peut être mise en œuvre afin d’émettre des avis 
en rapport avec des différends impliquant un ou plusieurs acteurs du secteur AEF : un bénéficiaire 
AEF, l’ONE, un prestataire AEF ou une famille d’accueil. Cet avis est transmis au Ministre ayant 
dans ses attributions l’aide à l’enfance et à la famille. La commission se réunit endéans le mois 
après avoir été saisie et au minimum trois fois par an. Le membre proposé par l’ORK ne sera ni 
impliqué dans une structure d’un prestataire AEF, ni mandataire du Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. 

b. Le litige qui ne peut pas être vidé par voie consensuelle entre l’ONE et le prestataire est tranché 
en application des dispositions de la loi du 1er décembre 1978 réglant la procédure administrative 
non contentieuse et le règlement grand-ducal du 8 juin 1979 relatif à la procédure à suivre par les 
administrations relevant de l’État et des communes. 
 
 

g. Modalités de contrôle 

Art. 53. L’ONE est responsable du contrôle « Validé – Presté » sur trois critères : 

a. Vérification quantitative par rapport à l’accord de prise en charge établi par l’ONE ; 
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b. Vérification de la fréquence par rapport à l’accord de prise en charge établi par l’ONE ; 
c. Vérification de la cohérence par rapport au PI (formulaire FG 2) 

Pour mettre en œuvre la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de 
l’État, et en particulier ses articles 19 à 23, les fonctionnaires de l’ONE pourront demander en cas de 
besoin les pièces à l’appui et les justificatifs de nature financière qui leur sont nécessaires. Les parties 
signataires établiront une liste des pièces et justificatifs de nature financière concernés. Faute de 
réponse adéquate dans la quinzaine, la facturation relative à l’enfant concerné n’est pas prise en 
compte. 

Art. 54. Rayé 

 

Chapitre 6 – Dispositions diverses  

Art. 55. L'équipement dont se servent les prestataires pour dispenser les mesures d’aide doit être 
approprié et suffire aux exigences posées par les données acquises par la science et les 
réglementations applicables. La prise en charge s’effectue dans une langue commune à l’usager et au 
prestataire. 

Art. 56. Les forfaits comprennent les renseignements donnés par téléphone ou en bureau d’accueil 
aux bénéficiaires sur les mesures d’aide offertes, sur les modalités et procédures, ainsi que sur les 
alternatives.  

Si le prestataire est saisi d’une demande de prise en charge en direct et si la prise en charge devait 
s’avérer impossible endéans le mois, le prestataire oriente toute demande de prise en charge vers 
l’ONE tout en fournissant au demandeur les informations nécessaires pour une prise en charge par 
l’ONE (moyennant le FG1 à remplir avec le demandeur en cas d’entrevue face-à-face).  

Dans ce cas le prestataire considère la demande de prise en charge assimilable à un premier entretien 
d’information et d’orientation non suivi d’une prestation et applique la procédure prévue à l’article 11 de 
la présente. 

Chaque prestataire est également réputé mettre à jour de façon régulière un site internet présentant 
ses mesures d’aides, activités et spécialisations, à l’exception des prestataires travaillant en libéral. 

Art. 57. En cas de non observation par le prestataire des dispositions du présent contrat, et en absence 
de communication dûment motivée adressée à l’ONE, la procédure suivante trouve application : 

 Avertissement par écrit exigeant une réponse explicative ou une mise en conformité dans un 
délai à fixer par l’ONE avec un minimum de cinq jours ouvrables 

 En cas d’absence d’envoi d’une réponse explicative satisfaisante ou de persistance de la non 
observation après le délai imparti, l’ONE invite le chargé de direction du prestataire ou son 
remplaçant à une réunion de concertation. 

 Si la concertation reste sans suites dans les délais convenus, l’ONE désigne un autre service 
prestataire pour la famille en question. Tout avis élaboré dans ce contexte par l’ONE est notifié 
par lettre recommandée avec accusé de réception au prestataire. 

 En accord avec la réglementation en vigueur, le Ministre peut retirer la reconnaissance au 
prestataire. 

Art 58. En vue des négociations relatives aux forfaits horaires applicables pour l’exercice suivant, les 
parties signataires conviennent de la démarche suivante : 
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a. Le prestataire s’engage à transmettre par courrier ou courriel pour le 30 mai de l’année visée 
par la présente convention cadre au service « enfance-jeunesse » du MENJE et à la Fedas 
Luxembourg, les données « recensement » se rapportant à l’année précédente ventilées par 
service AEF. Les modalités précises du recensement, élaborées et arrêtées conjointement par 
le MENJE et la Fedas Luxembourg, notamment le tableau de recensement, sont 
communiquées par courrier. Les gestionnaires transmettent au MENJE et à la Fedas 
Luxembourg ces données sous une forme garantissant l’anonymat du personnel et ce afin de 
permettre des négociations cohérentes futures entre la Fedas Luxembourg et l’État. Les frais 
en rapport avec les situations énumérées à l’article 36 de la présente sont éligibles dans ce 
contexte. 

b. Dans le cadre des négociations en question, l’État et la Fedas Luxembourg considèrent que 
les valeurs supérieures à 80%, resp. 82.5% pour les forfaits 7,8 et 11 de forfaits horaires 
facturés par ETP sur base d’un RTT (référentiel temps de travail) à définir en commun, sont à 
ramener à 80%, resp. 82,5% pour les forfaits 7,8 et 11, et que les valeurs inférieures à 60%, 
resp. 62,5% pour les forfaits 7,8 et 11 de forfaits horaires facturés par ETP sont à augmenter 
à 60%, resp. 62,5% pour les forfaits 7,8 et 11 de forfaits facturés par ETP. 
De même, les valeurs supérieures à 80% pour les forfaits 9.1 de forfaits horaires facturés par 
ETP sur base d’un RTT (référentiel tempes de travail) à définir en commun, sont à ramener à 
80% pour les forfaits 9.1., et que les valeurs inférieures à 60% pour les forfaits 9.1 de forfaits 
horaires facturés par ETP sont à augmenter à 60% pour les forfaits 9.1. de forfaits facturés par 
ETP. 

c. Dans le cadre des négociations en question, l’État et la Fedas Luxembourg examineront, sur 
base des valeurs des recensements, si une valeur d’orientation de 75% de forfaits horaires 
facturés par ETP (+/- 1185 heures) est réaliste. 

 
Pour les gestionnaires, tombant sous la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes gestionnaires œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique, et 
concernés par les démarches « recensement » et « plausibilité » définies ci-avant, la participation de 
l’État aux frais d’acquisition et de renouvellement du premier équipement au-dessus de 870 EUR est 
réglée suivant les principes suivants : 

 L’État participe aux frais d’acquisition du premier équipement au-dessus de 870 EUR TTC prix 
unitaire suivant les principes de base définis au chapitre 3, article 3.1 des conditions générales. 

 L’État participe aux frais de renouvellement du premier équipement au-dessus de 870 EUR 
TTC prix unitaire par le biais du Fonds pour le financement des infrastructures des 
établissements d’enseignement privé et des infrastructures socio-familiales dépendant du 
Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse sur base d’un relevé dont 
les modalités sont définies par voie de circulaire ministérielle. 

 

1. Le prestataire prend note que les agents de l’État vérifient les situations où le nombre de forfaits 
horaires facturés dépasse les 80%, respectivement 82,5% pour les prestations 7, 8 et 11 des 
heures de travail des agents disponibles quant à leur plausibilité. Les signataires se mettent 
d’accord sur les modalités du test de plausibilité. 
 

2. Dans le cadre du test de plausibilité et dans le contexte du contrôle qualité « agréments » ne 
pourront être repris les contrats atypiques à savoir : les apprentissages, les contrats étudiants, les 
contrats de stagiaires, toutes sortes de contrats de travail aidés ou subventionnés de quelque 
manière que ce soit (AIP, OTI, CAE, CIE, les mesures de mises au travail, les contrats de 
réinsertion professionnelle etc.). 
 

3. Cet article n’est pas d’application dans le contexte des prestataires indépendants. 
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4. Si l’État et un prestataire prévoient pour un même service à la fois une prise en charge de frais de 
personnel par convention, et un financement par forfaits « aide à l’enfance et à la famille », le 
prestataire remet pour le 1ier mars de l’année subséquente un relevé de son personnel avec 
l’affectation en pourcentages de chaque membre du personnel entre la(les) convention(s), les 
forfaits « aide à l’enfance et à la famille » et les autres sources de financement publiques. 

 

5. Le tarif d'un forfait est compté en euros à deux décimales près. Les fractions de cents sont arrondies 
vers le haut si elles sont supérieures ou égales à cinq millièmes d‘euros. Les fractions de cents 
sont arrondies vers le bas si elles sont strictement inférieures à cinq millièmes d‘euros. 

 

Article 58 bis. L’État, FEDAS Luxembourg, la SLP, l’ALPD, l’ALO et l’ALED s’accordent sur une fixation 
des tarifs pour une durée d’une année. 

Article 59. Les dispositions de la présente, reprises par un règlement grand-ducal ou par une 
modification législative, cesseront de produire leurs effets au niveau de la présente. L’État et les 
représentants des prestataires élaboreront un avenant de la convention-cadre le moment venu. 

Si la présente convention-cadre n’a pas été renvoyée dûment signée pour le 1ier février de l’année 
visée par la présente convention cadre, l’État est en droit de suspendre ses paiements. 

Article 60. Les parties signataires s’accordent en principe sur une fixation des tarifs pour la durée d’un 
an. Les surcoûts résultant de l’application d’une nouvelle convention collective de travail SAS ou de 

nouvelles dispositions règlementaires sont intégrés dans les tarifs 2022.  

Article 61. Le recensement visé à l’article 58 de la présente convention cadre servira comme base au 
contrôle de l’agrément et à l’éventuelle demande d’un article 17 (cf. loi AEF). 

Article 62. Le RTT considéré pour l’année 2022 est de 1580. 

 

Fait à Luxembourg, le ……………………………………… en deux exemplaires, dont chacune des 
parties reconnaît avoir reçu un exemplaire. 

 

Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse 

 
 
 

Monsieur Claude MEISCH                                  Représentant mandaté par le gestionnaire 
 

                                                                                                                                  

Annexe A : Processus de travail pour prestataires sous le champ d’action de la loi AEF- rayée depuis 2015 

Annexe C : rayée à partir de 2013 

Annexes D-E : inchangée 

Annexe F : Description des tâches des services d’accompagnement de l’accueil en famille 

Annexe G : Grille d’évaluation - critères de sélection des familles d’accueil 
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Annexe B Tableau synthétique des niveaux minima de qualification pour 
prestations suivant forfaits horaires AEF 

Type de mesure Code Niveau minimal de qualification 
Forfait horaire pour l’aide socio-
familiale en famille  

7 Services remplissant les conditions des art. 15 et 16 du règlement grand-ducal 
concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités pour enfants, jeunes 
adultes et familles en détresse 

Forfait horaire pour l’assistance 
psychique, sociale ou éducative 
en famille 

8.1 Au sein des services 60 % des agents auront un niveau Bachelor ou plus dans les 
domaines de la psychologie, de la pédagogie, des sciences sociales ou éducatives ou 
de la santé 

Forfait horaire pour l’assistance 
psychique, sociale ou éducative 
en famille (prestée dans un 
contexte SLEMO) 

8.2 Au sein des services 60 % des agents auront un niveau Bachelor ou plus dans les 
domaines de la psychologie, de la pédagogie, des sciences sociales ou éducatives ou 
de la santé 

Forfait horaire pour l’assistance 
psychique, sociale ou éducative 
en famille (prestée dans un 
contexte Accueil en Famille) 

8.3 Au sein des services 70 % des agents auront un niveau Bachelor ou plus dans les 
domaines de la psychologie, de la pédagogie, des sciences sociales ou éducatives ou 
de la santé 

Consultation psychologique ou 
psychothérapeutique 

9.0 - 
9.1 

Soit autorisation d’exercer en tant que psychothérapeute suivant loi du 14 juillet 
2015, soit qualification suivant dispositions du règlement grand-ducal du 10 
novembre 2006 modifié portant exécution des articles 1er et 2 de la loi du 8 
septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique pour ce qui concerne l’agrément à 
accorder aux personnes physiques ou aux personnes morales entreprenant ou 
exerçant une activité de consultation, de formation, de conseil, de médiation, 
d’accueil et d’animation pour familles 

Interventions d'orthopédagogie 
précoce  

11A Formation spécifique de 3 années post-secondaire achevées avec succès dans le 
domaine de la pédagogie curative, de l’ergothérapie, de l’orthophonie, de la 
psychomotricité ou de 3 années de formation post-secondaire achevées avec succès 
dans les domaines de la pédagogie, de l’éducation ou de la psychologie, 
accompagnés d’un minimum de 40 ECTS (+/-500 heures) de cours spécialisés en 
intervention orthopédagogique précoce. 

Soutien psychosocial par la 
psychomotricité  

11B Autorisation d’exercer en tant que rééducateur en psychomotricité ou en tant 
qu’ergothérapeute 

Soutien psychosocial par 
l’orthophonie  

11C Formation spécifique de 3 années post-secondaire achevées avec succès dans le 
domaine de l’orthophonie avec autorisation d’exercer en tant qu’orthophoniste au 
Luxembourg.  
Pour les seules prestations de diagnostic et de prise en charge des troubles du 
langage écrit (dyslexie, dysorthographie, dyscalculie) pour les enfants et jeunes 
adultes de 7 à 21 ans les intervenants doivent se prévaloir obligatoirement de 3 
années de formation post-secondaire achevées avec succès dans le domaine de la 
pédagogie, de l’éducation ou de la psychologie accompagnés d’un minimum de 40 
ECTS(ou un équivalent de +/- 500 heures) de cours spécialisés en troubles et 
traitements du langage écrit. 

Forfait horaire pour l'assistance 
médicale des prestataires  

13.1 Médecin généraliste 

Forfait horaire pour l'assistance 
médicale des prestataires par le 
médecin spécialiste 

13.2 Médecin spécialiste 

Forfait horaire pour l'assistance 
psychothérapeutique des 
prestataires 

14.1 Autorisation d’exercer en tant que psychothérapeute suivant loi du 14 juillet 2015 

Forfait horaire pour l'assistance 
juridique des prestataires 

14.2 Juriste 

Remarque: Les personnes en voie de formation initiale (stagiaires) ne sont pas réputées disposer des qualifications 
requises pour prester les mesures reprises au tableau ci-dessus 
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Annexe C : Définitions des différents types d’encadrement en SLEMO 

1. Logement encadré urgent 

Le logement encadré urgent s’adresse à des jeunes qui n’ont pas bénéficié de suivi social 
immédiatement avant leur entrée en Slemo. Ils ne disposent pas de projet de vie concret et/ou se 
trouvent dans une crise psychosociale et ont besoin de beaucoup d’accompagnement, voire de 
guidance au quotidien, en ce qui concerne les différents domaines tels que les études ou le travail, la 
gestion financière, les démarches administratives, les compétences transversales, l’articulation avec 
des services externes, la sensibilisation à la santé et à l’hygiène, l’organisation quotidienne, le maintien 
ou la reprise de liens familiaux, l’assistance technique. 

Le but de l’intervention en logement encadré urgent est le rétablissement d’une certaine stabilité 
psycho-sociale du jeune et le suivi d’un emploi du temps régulier. 

2. Logement encadré intensif 

Le logement encadré intensif s’adresse à des jeunes qui n’ont pas eu suivi de suivi social avant cette 
entrée, respectivement qui étaient accueillis au sein d’un centre d’accueil, d’une famille d’accueil ou 
autre structure sociale. Leur projet de vie n’est pas concret et celui-ci doit être élaboré ensemble avec 
un agent social. Cette mesure s’adresse également à des jeunes qui se trouvent temporairement dans 
une crise psychosociale. Par conséquent, ils ont besoin de beaucoup d’accompagnement, voire de 
guidance régulière, en ce qui concerne les différents domaines tels que les études ou le travail, la 
gestion financière, les démarches administratives, les compétences transversales, l’articulation avec 
des services externes, la sensibilisation à la santé et à l’hygiène, l’organisation quotidienne, le maintien 
ou la reprise de liens familiaux, l’assistance technique. 

Le but de l’intervention en logement encadré intensif est le rétablissement de la stabilité psycho-
sociale du jeune, le suivi de leur projet de vie et l’obtention d’une certaine autonomie dans les 
domaines décrits plus haut. 

3. Logement encadré semi-intensif 

Le logement encadré semi-intensif s’adresse à des jeunes qui étaient accueillis auparavant au sein 
d’un centre d’accueil, d’une famille d’accueil, d’un logement encadré urgent ou intensif ou bien d’une 
autre structure sociale. Leur projet de vie est bien élaboré, mais ils ont besoin d’un certain soutien 
dans un ou plusieurs domaines tels que les études ou le travail, la gestion financière, les démarches 
administratives, les compétences transversales, l’articulation avec des services externes, la 
sensibilisation à la santé et à l’hygiène, l’organisation quotidienne, le maintien ou la reprise de liens 
familiaux, l’assistance technique. 

Le but de l’intervention en logement encadré semi-intensif est le maintien de la stabilité psycho-
sociale du jeune, le suivi de leur projet de vie et l’obtention d’une grande autonomie dans les 
domaines décrits plus haut. 
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4. Logement encadré standard 

Le logement encadré standard s’adresse à des jeunes qui sont accueillis au logement encadré depuis 
un certain temps et qui poursuivent très bien leur projet de vie. Cependant, ils ont besoin d’un soutien 
léger dans un ou plusieurs domaines tels que les études ou le travail, la gestion financière, les 
démarches administratives, les compétences transversales, l’articulation avec des services externes, 
la sensibilisation à la santé et à l’hygiène, l’organisation quotidienne, le maintien ou la reprise de liens 
familiaux, l’assistance technique. 

Le but de l’intervention en logement encadré standard est le maintien de la stabilité psycho-sociale 
du jeune, le suivi de leur projet de vie et l’obtention d’une grande autonomie dans les domaines 
décrits plus haut afin de pouvoir vivre sans accompagnement social. Les jeunes sont préparés à une 
transition du Slemo vers une vie autonome. 

5. Logement encadré réduit 

Le logement encadré réduit s’adresse à des jeunes qui, directement après leur séjour en logement 
encadré, vivent dans un logement social externe et qui ont besoin d’une personne de référence à qui 
ils puissent faire appel dans des situations dans lesquelles ils ont besoin d’un avis professionnel. Le 
soutien dans les différents domaines tels que les études ou le travail, la gestion financière, les 
démarches administratives, les compétences transversales, l’articulation avec des services externes, 
la santé et l’hygiène, l’organisation quotidienne, les liens familiaux les tâches techniques est minimal 
et ponctuel.  

Le but de l’intervention en logement encadré réduit est l’échange sporadique entre le jeune et l’agent 
social afin de veiller à ce que la stabilité psycho-sociale du jeune, le suivi du projet de vie et l’autonomie 
dans les domaines décrits plus haut restent acquis. 

 

Dans toutes ces formes d’encadrement décrites plus haut, il est important que le jeune montre une 
motivation à élaborer son projet de vie. Au début, ce projet de vie peut être plus vague, pour aller 
vers des objectifs plus concrets au fur et à mesure de son séjour en Slemo. 

La prise en charge d’un logement encadré réduit est en principe limitée à 1 an. 
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 Annexe F : Description des tâches des services 
d’accompagnement de l’accueil en famille  

 

Ce développement s’attache à présenter, d’une part, les situations spécifiques concernées et, d’autre part, à 
décrire les différentes phases qui ont cours pour la réalisation d’une telle mesure. En ce qui concerne les 
prestations de l’accueil en famille 2 cas de figures se présentent : 

A. Familles d’accueil classiques sans lien biologique avec les parents biologiques. 
B. Familles d’accueil proches accueillant un enfant du 2e degré ou du 3e degré. 

 

A. Familles d’accueil classiques sans lien biologique avec les parents biologiques. 
 
1. APC : Sélection, initiation et investigation en vue de l’obtention de l’agrément des 

familles d’accueil  
30 forfaits 8.3 et 60 forfaits 9.1. (Approche multidisciplinaire) 
Durée : 6 mois (APC non-renouvelable) 

Phase exploratoire :  

 Analyse, évaluation et réflexion sur la structure familiale. 
 Exploration du climat, de la communication et des relations familiales. 
 Gestion de la vie affective et émotionnelle. 
 Evaluer les ressources éducatives. 
 Evaluer les compétences sociales ainsi que  leur intégration sociale. 
 Travail biographique (génogramme). 
 Clarifier les limites personnelles et familiales. 

Phase préparatoire : 

 Déterminer le rôle de la famille d’accueil 
 Comprendre la complexité de la double parentalité et la coéducation 
 Repérer l’importance du lien d’attachement 
 Explorer les contextes difficiles du milieu d’origine 
 Connaître les différents types d’attachement 
 Savoir aborder les conflits de loyauté auxquels l’enfant placé est exposé 
 Notions de base du développement physique et psychique de l’enfant 
 Comprendre les facettes multiples des troubles du développement. 
 Connaître le cadre législatif de l’aide et de la protection de l’enfance 
 Initier les démarches administratives en vue de l’obtention de l’agrément des familles d’accueil. 

Ce travail de sélection et de préparation permet de déterminer quelle typologie de problématique de l’enfant 
et de sa famille d’origine pourrait le mieux correspondre à cette famille d’accueil. 
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2. APC : Analyse d’une demande et matching 
 

Cette phase est primordiale pour le bon fonctionnement du placement et exige une vue multidisciplinaire sur la 
situation. Mise en phase d’un ou de plusieurs enfants en détresse avec une famille d’accueil de la liste des 
familles d’accueils disponibles de l’ONE. Plusieurs entretiens avec professionnels, famille d’accueil, parents 
d’origine, contact avec enfant. 
 Anamnèse de l’enfant. Cerner de façon la plus complète possible la personnalité de l’enfant candidat à 

l’accueil, son histoire, ses relations avec ses parents, les traumatismes qu’il a subis et leurs conséquences 
sur son développement futur. 

 Analyse du système familial de la famille d’origine de l’enfant. 
o Déterminer les indications et les contre-indications pour un accueil en famille. 
o Veiller à faire connaissance avec l’enfant et ses parents et à bien connaître le projet qui les 

concerne afin de chercher la famille d’accueil la mieux adaptée à la situation du jeune. Trouver 
ressources ou résiliences chez la famille d’origine afin de déterminer le projet de placement (court 
ou long terme). 

 Transmettre à la famille d’accueil les informations concernant la situation psycho-sociale de l’enfant et de 
son entourage familial. 

 Présenter la famille d’accueil aux parents d’origine. 
 Mettre en relation la famille d’origine et la famille d’accueil potentielle. 
 

3. APC : Accompagnement de la phase initiale du placement. Phase d’adaptation. 
 
 
La phase d’adaptation est souvent caractérisée par une variation entre le temps de faire connaissance, les 
premières crises et les phases de détente. Le système interactif complexe entre l’enfant, sa famille d’accueil et 
ses parents demande un suivi intense et une présence fiable et fréquente des intervenants pendant les premiers 
mois de l’accueil en famille. Cette phase permet les prestations suivantes : 
 Accompagner les appréhensions et les anxiétés mutuelles de l’enfant et de ses parents en vue de l’accueil 

en famille. 
 Encourager, soutenir et installer un processus de familiarisation et d’intégration de l’enfant  dans son futur 

milieu d’accueil. 
 Amorcer et poursuivre avec la famille d’accueil une relation de collaboration et de soutien permettant à 

celle-ci de se préparer le mieux possible à l’accueil de l’enfant. 
 Aider les parents à expliquer les raisons pour lesquelles ils sont confiés à une famille d’accueil. L’objectif  est 

que le parent redevient protecteur et compétent capable de trouver avec l’aide des intervenants, la 
meilleure solution pour le bien-être des enfants. 

 Veiller à entretenir la sensibilité et la compréhension de la famille d’accueil envers l’histoire et le 
comportement de l’enfant et de sa famille. 

 Aménager les modalités de relations entre l’enfant et ses parents : clarifier la fréquence, la durée et 
l’intensité des contacts de l’enfant avec son milieu d’origine. 

 Convenir des modalités du droit de visite 
 Evaluer le placement avec la famille d’accueil et les parents d’origine. Réguler les contacts entre l’enfant et 

ses parents, être attentif aux conséquences de ces rencontres qui provoquent des émotions fortes 
  Veiller à l’insertion de l’enfant dans son environnement social et urbain 
 Organiser un accompagnement intensif éventuel 
 Collaborer avec les instances administratives, sociales, judiciaires, éducatives et thérapeutiques  
 Elaborer un PPI. 
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4. APC : Suivi  (Approche multidisciplinaire) 
Selon l’envergure de travail de suivi requis pour le « suivi », trois niveaux d’intensité sont prévus : 

 Suivi de base  (1 forfait 8.3. par semaine sur 6 mois) 
 Suivi semi-intensif (1,5 forfaits 8.3. par semaine sur 6 mois) 
 Suivi intensif  (2 forfaits 8.3. par semaine sur 6 mois) 

Quant au contenu, les éléments suivants sont à considérer : 

 Soutien dans le développement d’un milieu familial susceptible de répondre aux besoins de tous ses 
membres. Suivi régulier de la vie quotidienne de la famille d’accueil afin de mettre en place et de stabiliser 
une relation de confiance avec cette dernière. Soutien des familles d’accueil dans leur réponse aux besoins 
éducatifs et relationnels des enfants et des jeunes. Soutien des familles d’accueil dans leurs démarches 
administratives. 

 Aide et soutien à l’enfant et au jeune pour trouver et mettre en œuvre des réponses à ses besoins sur le 
plan du développement  de sa personnalité et de comportements lui permettant une inclusion sociale. 
Etablir une relation de confiance avec l’enfant accueilli. Guider l’enfant dans son processus de 
développement. Mettre en place si nécessaire des interventions spécifiques (motricité, langage, cognition, 
développement social, autonomie) 

 Soutien de l’enfant ou du jeune adulte dans le développement de relations interpersonnelles stables et 
sécurisantes. Aider l’enfant à grandir entre deux systèmes familiaux. Aider l’enfant à se situer dans 
l’ensemble de ses relations familiales éducatives et affectives. Modérer et aider à gérer des conflits dans ce 
système relationnel complexe et vulnérable. Organiser, gérer et/ou superviser des espaces et les modalités 
de rencontre de l’enfant avec sa famille d’origine (droits de visite). 

 Travail biographique avec l’enfant. 
 Suivi, conseil et accompagnement de l’enfant et du jeune dans son processus de formation scolaire et 

professionnelle. 
 Travailler au maintien de la place des parents d’origine. Soutien des parents d’origine dans le 

développement et l’application de compétences et ressources éducatives et relationnelles avec leurs 
enfants placés. Conseils et soutien des parents dans les tâches éducatives. 

 Clarifier et évaluer continuellement les  perspectives d’avenir de l’enfant avec tous les concernés. 
Informations aux familles sur la nature des difficultés d’un de ses membres. 

 Accompagner toutes les étapes de transition de l’enfant. 
 Rapports succincts et annuels à l’ONE  
 Supervision du droit de visite dans des contextes conflictuels. 
 Interventions régulières en cas de conflits aiguës dans un système familial complexe. 
 Evaluation et, si nécessaire, proposition d’une autre mesure de placement. Prévention des cycles 

abandonniques 
 Travail biographique avec l’enfant. 
 Mise en relation des acteurs intervenant autour de l’enfant. 
 Convocations au Tribunal de la Jeunesse. 
 Bilan(s) d’évaluation avec la famille d’accueil, les parents d’origine, le jeune, l’enfant, l’entourage 

professionnel. 
 Le cas échéant rédaction d’un signalement et accompagnement des décisions judiciaires y relatives, 

rédactions de rapports aux instances judiciaires respectivement à des institutions et services psychosociaux. 
 

Une rallonge de l’APC « suive de base » peut être demandée pour des cas individuels et spécifiques. La rallonge 
nécessite une argumentation motivée. 
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Afin d’être conforme à l’article 4 du RGD AEF, les intervenants des services veillent à ce qu’un encadrement de 
24 heures par an, au minimum, soit effectué. Par ailleurs, sur la période de 12 mois, 4 rencontres en direct avec 
la famille d’accueil et l’enfant auront lieu dont 2 au moins au domicile de la famille. 
 
Dans l’intérêt de l’enfant, il conviendra d’assurer un contact régulier avec les parents d’origine. 

 
5. APC : Prestations supplémentaires pour les situations qui nécessitent des interventions 

dépassant le suivi de base 
Dans le contexte de garder une vue, une réflexion et une évaluation multidisciplinaire régulière, des 
consultations psychologiques ou psychothérapeutiques s‘imposent dans les situations suivantes : 

APC supplémentaire à définir avec un nombre déterminé de forfaits 9.1 

 Intervention thérapeutique ponctuelle, resp. mise en place d’une intervention thérapeutique spécifique. 
 Diagnostique, prévention et atténuation en cas de troubles comportementaux et affectifs : ruptures 

multiples, angoisses de séparation, vécus traumatiques 
 Soutien de l’enfant ou du jeune adulte dans le développement de relations interpersonnelles stables et 

sécurisantes. Repérer les risques à la vulnérabilité, repérer les ressources, les résiliences. Permettre à 
l’enfant un travail psychique sur son attachement intériorisé. 

 Interventions régulières en cas de conflits aigues dans un système familial complexe (violence conjugales, 
addiction, fragilités psychiques, travail sur le caractère pathogène de la relation parents-enfants, 
identification de l’impact des défaillances parentales sur les liens)  

 Interventions psychologiques dans des crises psycho-social aiguë pour garantir une vue multidisciplinaire  

 
6. Démarches administratives et de coordination  
La mise en place et l’exécution des différentes prestations décrites ci-dessus nécessitent les démarches 
administratives et de coordination suivantes : 
 

- Contact avec ONE, instances scolaires, médicales, psycho-sociaux et judiciaires. 
- Entrevue et documentation ad-hoc. 
- Suivi des rapports avec les instances judiciaires et l’ONE 
- Réponse à des demandes d’avis, courrier au juge de la jeunesse et au parquet, à l’avocat de 

l’enfant, au SCAS, audience et documentation ad-hoc. 
 

B. Familles d’accueil proches accueillant un enfant du 2e degré ou du 3e degré. 
 
7. APC : Analyse de la demande et accompagnement initial  

50 forfaits 8.3 et 60 forfaits 9.1 par situation  

 Présenter le service 
 Analyser le système et le fonctionnement de la famille proche 
 Analyser les relations interfamiliales 
 Construire une relation de confiance 
 Créer des dispositions pour évoluer positivement 
 Analyser et relever les facteurs à risque dans le fonctionnement familial 
 Mettre en évidence les ressources du système familial et de chacun de ses membres 
 Prendre le rôle de médiateur entre les différents membres de la famille, en cas de besoin 
 Thématiser l'impact de l'enfant accueilli sur la vie quotidienne de la famille proche 
 Travailler en réseau 
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 Régler et en cas de besoin organiser et superviser les droits de visite 
 Faire un signalement si celui-ci se justifie dans l'intérêt de l'enfant 

 
 
8. APC : Suivi / Accompagnement  

 
Selon l’envergure de travail de suivi requis pour le « suivi », trois niveaux d’intensité sont prévus : 

 
 Suivi de base   (1 forfait 8.3. par semaine sur 6 mois) 
 Suivi semi-intensif (2 forfaits 8.3. par semaine sur 6 mois) 
 Suivi intensif   (4 forfaits 8.3. par semaine sur 6 mois) 

 
Quant au contenu, les éléments suivants sont à considérer : 

 
 Favoriser un changement positif dans le système familial 
 Réaliser un travail biographique avec les membres du système familial 
 Amener à une réflexion sur le propre style d'éducation 
 Soutenir la famille d'accueil proche dans le développement de l'ensemble de ses compétences 

parentales  
 Soutenir la famille proche à se concentrer sur l'enfant accueilli et sur ses responsabilités à son égard 
 Rechercher et proposer, si nécessaire, des nouvelles approches éducatives 
 Soutenir la famille proche dans le respect du cadre de l'accueil en famille volontaire ou de la mesure de 

protection judiciaire  prise à l'égard de l'enfant 
 Effectuer un travail de médiation entre les membres de la famille 
 Organiser et superviser les droits de visite 
 Soutenir les parents d'origine à développer leurs compétences parentales et à améliorer leur situation 

personnelle 
 Mettre en place ou développer un réseau d'aide en faveur du système familial 
 Soutenir la famille d'accueil proche dans ses démarches administratives, médicales, scolaires et 

judiciaires 
 

9. APC : Prestations supplémentaires pour les situations qui nécessitent des interventions 
dépassant le suivi de base. 

 

 Dans le contexte de garder une vue, une réflexion et une évaluation multidisciplinaire régulière, des 
consultations psychologiques ou psychothérapeutiques s‘imposent dans les situations suivantes : 

 Intervention thérapeutique ponctuelle, resp. mise en place d’une intervention thérapeutique 
spécifique. 

 Diagnostique, prévention et atténuation en cas de troubles comportementaux et affectifs : ruptures 
multiples, angoisses de séparation, vécus traumatiques 

 Soutien de l’enfant ou du jeune adulte dans le développement de relations interpersonnelles stables et 
sécurisantes. Repérer les risques à la vulnérabilité, repérer les ressources, les résiliences. Permettre à 
l’enfant un travail psychique sur son attachement intériorisé. 

 Interventions régulières en cas de conflits aigues dans un système familial complexe (violence 
conjugale, addiction, fragilités psychiques, travail sur le caractère pathogène de la relation parents-
enfants, identification de l’impact des défaillances parentales sur les liens) 

 Interventions psychologiques dans des crises psycho-social aiguë pour garantir une vue 
multidisciplinaire 

 
N.B. Afin d’éviter l’échec de la mesure de placement en famille proche par une surcharge de 
l’organisation journalière des grands-parents, des prestations 7.0 peuvent être nécessaires. 
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Annexe G : Grille d’évaluation - critères de sélection des familles 
d’accueil 

Grille d’évaluation 

Date:  Nom / Prénom: 

 Adresse:  

 

Critères d’exclusion  
Les critères d'exclusions sont à répondre par OUI / NON 

Inaptitude médicale  

Honorabilité (Casiers Judiciaires)   

Placement d’un enfant propre ou du conjoint   

Suspicion d’une addiction  
 
 

Non respect de la Constitution luxembourgeoise  

 

Critères variables  
Les critères variables sont à répondre par OUI / NON 
Si NON, veuillez préciser. 

Âge (placement à long terme 
< 50 ans)  

  

Autonomie financière    

Disponibilité    

Stabilité 
psychique/émotionnelle  
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Sécurité affective   

Compétences éducatives    

Ressources familiales-
sociales 

  

Aménagement du milieu de 
vie  

  

Compétences relationnelles    

Collaboration   

Facteurs sociaux culturels    

Le questionnaire a été rempli par le "Service" 

La famille d'accueil (Prénom, Nom) en sélection a été retenue / n'a pas été retenue. 

Signature  Signature 

Responsable  Responsable 

 


